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PNTTD – rapport d’activité 2017 

 
 

Pour l’Outre-mer  
 

 

Répartition des dossiers de notification  
dont au moins un transfert a été réalisé en 2017 

 

 
Nombre de dossiers d’export = 129 

Nombre de dossiers d’import = 0 

 

Déchets transférés dangereux ou non dangereux (en tonnes) 
 

Exportations  Importations 

 

  
 

 
 

Les imports de déchets  
dans les territoires ultramarins 

sont limités 

0 en 2017 

 

Déchets transférés pour valorisation et élimination (en tonnes) 
 

Exportations   Importations 

 

  

 

 

Les imports de déchets  
dans les territoires ultramarins 

sont limités 

0 en 2017 
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Trois premiers déchets (avec leurs codes) exportés  
par territoire ultramarin 

 

Outre-mer 
Exportations 

(en tonnes) 
Importations 

(en tonnes) 
Total général 

(en tonnes) 

Guadeloupe 145  145 

17 06 05* … Déchets amiantés 145  145 

Guyane 1 497  1 497 

16 01 11* … Déchets amiantés 215  215 

16 02 13* et 20 01 35* Equipements électriques et électroniques  

                  mis au rebut contenant des composants dangereux 
194  194 

16 10 01* Déchets liquides aqueux contenant des substances  

                  dangereuses 
188  188 

Martinique 48  48 

08 04 09*… Déchets amiantés 48  48 

Mayotte 696  696 

15 01 07   Emballages en verre 184  184 

20 01 35* Equipements électriques et électroniques mis au rebut  

                  contenant des composants dangereux 
179  179 

20 01 23* Equipements mis au rebut contenant des  

                   chlorofluorocarbones 
160  160 

Saint-Martin 104  104 

13 02 08* Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 104  104 

Saint-Pierre-et-Miquelon 89  89 

13 02 05* Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 

                  non chlorées à base minérale 
89  89 

Réunion 15 062  15 062 

15 01 07   Emballages en verre 10 438  10 438 

16 06 01* Accumulateurs au plomb 1 654  1 654 

13 07 03* Autres combustibles (y compris mélanges) 962  962 

 

Rappel : les imports sont limités dans les territoires ultramarins. Il n’y en a pas eu cette année.  

 
 


